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kommission sind im Gange, doch ist ein endgültiger Abschluss noch
nicht erfolgt.

Von den übrigen, früher gemeldeten Zielen unserer Kommission konnten

keine weiter verfolgt werden.

Im Namen der luzernischen Naturschutzkommission
Der Präsident :

0. Kaufmann,

Neuchâtel.

Depuis notre dernier rapport annuel, nous avons eu le très grand
regret de perdre l'un de nos membres, M. le Dr Paul Godet, décédé au
commencement du mois de mai. Par contre notre commission a été
renforcée par la nomination de M. le Dr Paul Youga, professeur, conservateur

du Musée archéologique. Notre grande préoccupation a été celle
de la protection de la flore. Toutefois le résultat des diverses enquêtes,
faites par les membres botanistes de notre commission, nous a démontré
qu'aucune de nos plantes rares n'est en diminution. Nous avons
néanmoins réitéré nos démarches auprès des autorités compétentes en vue
de réclamer une législation spéciale, qui aurait pu prévoir en outre la
création d'une patente à exiger des herboristes et industriels. Il eut fallu
recourir pour cela à une votation du Grand Conseil, ce qui n'est pas
facile à réaliser avec succès. C'est pourquoi, étant donné la position du
canton de Neuchâtel, nous avons jugé opportun d'attendre le résultat
du canton de Vaud, afin de nous adapter à la forme des prescriptions
de celui-ci, et nous en servir efficacement comme argument à faire valoir
à l'appui de nos propositions. En attendant nous avons toutefois décidé
à agir préventivement sur l'opinion par des conférences, des affiches et
des articles de journaux ; cherchant plus particulièrement à intéresser le
public des écoles à la question de la protection des plantes et des fleurs.

D'un autre côté, nous avons continué nos efforts en faveur de la Ligue
pour la protection de la nature (Naturschutz) et nous avons été heureux
d'apprendre qu'à la fin de février notre canton comptait 42 membres
à vie et 206 membres annuels.

La conférence donnée le 17 mars à l'Aula de l'Université, par MM. les

professeurs Schardt et Spinner, sur la protection de la nature et le Parc
National, aura certainement contribué à augmenter encore le nombre
des personnes s'intéressant à cette question si actuelle et si urgente.

Au nom de la Commission,
Le Secrétaire :

Maurice Borel.
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